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COMPTE RENDU DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 30 JUIN 2017 
Affiché le : 7 Juillet 2017 

 

 L’an deux mille dix-sept, le 30 juin à 19h30, le Conseil municipal de la Commune, 

dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire sous la présidence de Monsieur Roland 

BLANCHET, Maire. 

 

Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 26 

 

Date de convocation du Conseil Municipal : 23 juin 2017 

 

PRESENTS : M. BLANCHET. M. DESFORGES. M. ARESTE. Mme DUPOUYET-

BOURDUGE. Mme FROMAGE. M. OUVRY. Mme CHAPUT. M. BARNOLA. M. BRUN. M. 

PAULET. Mme SEYS. M. ROUSSEL. Mme VASSON. M. SANCHIS. Mme WIELEMANS.  

Mme VERON. Mme GRYSELEYN.  

 

ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : Mme DURAND à Mme FROMAGE. M. 

LONJON  à M. BLANCHET. M. BEGON à Mme SEYS. Mme VOISIN à Mme VASSON.   

ABSENTS : Mme RAINOTTE. M. JABY. Mme EYMARD. Mme PERISE. M. BERTAMINI. 

 

SECRETAIRE DE SEANCE : Mme VERON. 

 

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut délibérer valablement. 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

Approbation du procès-verbal de la séance du 15 juin 2017  

 

I – ELECTIONS : 

1. Désignation des délégués du conseil Municipal pour les élections sénatoriales 

 

II. PERSONNEL :  

2. Rapport annuel sur l’emploi des travailleurs handicapés 

3. Adoption du règlement intérieur des services municipaux  

 

III- VRD – URBANISME : 

4. Intégration des voies et espaces publics du groupe d’habitations « Le Clos des 

Mottes » dans le domaine communal 

5. Cession de la parcelle communal N° ZD 893, sise lieu-dit « Croix Parouty », à 

Auvergne Habitat  

 

IV- DOSSIERS SUPPLEMENTAIRES : 
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6. Attribution des marchés-Extension du restaurant scolaire et rénovation de 

l’école Elsa Triolet-annulation et remplacement de la délibération N° 2017-54 du 

15 juin 2017 

7. Projet vélo route le long de l’Allier, mené par le Conseil Départemental-

convention pour la maintenance et l’entretien des panneaux de signalisation 

relatifs aux itinéraires cyclables  

 

*********** 
I – ELECTIONS : 

 

1. Désignation des délégués du Conseil Municipal pour les élections sénatoriales 

du 24 septembre 2017 

 

Monsieur le Maire explique que dans le cadre du renouvellement de la série 1 des sénateurs, 

qui interviendra le dimanche 24 septembre 2017, les conseillers municipaux des communes de 

1000 habitants à 8 999 habitants doivent procéder à la désignation de 15 délégués titulaires et 

5 délégués suppléants.  

Monsieur le Maire donne lecture à l’assemblée des noms des candidats composant la liste unique 

« VIVRE ENSEMBLE » et procède au scrutin tel que décrit dans le procès-verbal ci-joint à la 

délibération.  
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II. PERSONNEL :  

 

2- Rapport annuel sur l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés dans la 

collectivité  

 

 Monsieur le Maire présente aux membres du Conseil Municipal le rapport annuel 

2016 sur l’emploi des travailleurs handicapés dans la collectivité qui a également été 

présenté en comité technique le 28 juin 2017. 

 Il rappelle que l’obligation d’emploi de travailleurs handicapés, à hauteur de 6 % 

de l’effectif total rémunéré au 1er janvier de l’année précédente, s’impose à tout 

employeur public ou privé occupant au moins 20 agents équivalent temps plein. 

 En 2016, sur la base de l’effectif des agents rémunérés au 1er janvier 2016 (58 

agents), la commune satisfait à cette obligation en employant directement 6 agents 

ayant la qualité de travailleurs handicapés, soit un taux d’emploi de 10,34%. 

 Par ailleurs, la commune comptabilise également 1 unité équivalente à un emploi, 

du fait des contrats souscrits avec le CAPPA Atelier du Marand à SAINT AMANT 

TALLENDE pour l’entretien d’une partie des espaces verts, avec le CCAS de Clermont-

Ferrand pour la restauration des registres d’état-civil et avec l’AP’Y (atelier protégé 

des Yvelines) pour l’achat de produits d’entretien. 

 Par conséquent, Monsieur le Maire précise que la commune n’est pas redevable 

d’une « pénalité financière » auprès du fonds pour l’insertion des personnes handicapées 

dans la fonction publique (FIPHFP), chargé de recouvrer les contributions des 

employeurs publics.   

En conséquence, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de prendre acte de la 

présentation du rapport annuel 2016 sur l’emploi des travailleurs handicapés dans 

la collectivité. 

3- Adoption du règlement intérieur des services municipaux 

 

 Monsieur le Maire informe l’Assemblée du projet de règlement intérieur des 

services qui a pour objet de définir une charte commune s’appliquant à l’ensemble des 

personnels communaux précisant une certain nombre de règles, principes et dispositions 

relatives à l’organisation et au fonctionnement des services municipaux. 

 

M. le Maire explique que le projet de règlement a pour ambition de faciliter 

l’application des prescriptions édictées par le statut de la Fonction Publique 

Territoriale, notamment en matière d’organisation du temps de travail, de gestion des 

congés et autorisations d’absence, mais également d’application des mesures en matière 

d’hygiène, de sécurité, et d’aménagement des conditions de travail au sein de la 

collectivité. 
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Mr le Maire précise que ce projet a été élaboré en concertation avec les 

représentants du personnel en groupe de travail restreint et qu’il fait l’objet d’un avis 

favorable du Comité Technique et du CHSCT réunis en séance le 28 juin 2017. 

 

 

Par conséquent, le Conseil Municipal décide à l’unanimité :  

 

- D’approuver le règlement intérieur des services municipaux de la commune de 

Vic le Comte tel que joint en annexe à la présente délibération, qui sera 

transmis à chaque agent de la Collectivité. 

 

III- VRD – URBANISME : 

 

4- Intégration des voies et espaces publics du groupe d’habitations « Le Clos des 

Mottes » dans le domaine communal 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal qu’une convention a été signée le 3 juin 

2011 avec la société DOM’AULIM, dans le cadre de la réalisation du groupe de 18 

pavillons locatifs, rue Marc Antoine Bargoin à Vic Le Comte. 

Cette convention prévoyait l’intégration des voiries, réseaux et espaces communs du 

groupe d’habitations dans le domaine communal, sous certaines conditions : 

- Validation du projet technique par la commune 

- Conformités des contrôles suivants : essais de plaque, passage caméra et essais 

d’étanchéité sur les réseaux d’assainissement 

- Participation de la commune aux réunions de chantier 

Monsieur le Maire précise que DOM’AULIM a respecté l’ensemble des conditions et que 

la réception a été prononcée en présence des représentants de la commune les 20 juin 

2013 pour la 1ère tranche et le 14 janvier 2014. 

Le délai de garantie étant désormais achevé et aucun désordre n’étant apparu, le 

Conseil Municipal décide à l’unanimité : 

- D’accepter la rétrocession des voies, réseaux et espaces communs du groupe 

d’habitation « Le Clos des Mottes », dans le domaine public communal, 

parcelles cadastrées AH 607, d’une surface de 1264 m2, sous réserve de la 

reprise et de la protection des compteurs électriques et de la remise en état 

des trottoirs.  

- D’autoriser Monsieur Le Maire à signer les actes correspondants 
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5- Cession de la parcelle communal N° ZD 893, sise lieu-dit « Croix Parouty », à 

Auvergne Habitat  

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’AUVERGNE HABITAT s’est rendu 

acquéreur de la parcelle cadastrée section ZD n°905 pour une surface de 9848 m2 dans 

l’objectif, en partenariat avec un promoteur immobilier, de créer un lotissement 

comprenant environ 7 lots en accession privée, 3 ilots pouvant accueillir 6 logements en 

accession sociale et 10 logements locatifs. 

AUVERGNE HABITAT propose l’acquisition d’une parcelle communale cadastrée section 

ZD n° 893, contigüe à la parcelle ZD 905. L’acquisition de cette parcelle permettrait la 

création de 2 à 3 logements supplémentaires. 

Sa situation en zone AUg3 impose, pour être constructible, l’intégration à un projet 

d’ensemble. 

Monsieur le Maire communique au Conseil Municipal l’estimation faite par le service des 

Domaines, qui établit la valeur vénale à 19.000€, soit 20€ le m2. Cette valeur est 

identique à celle qui a servi de base à l’acquisition de la parcelle ZD 905.  

En conséquence, le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 

- D’accepter la vente de la parcelle cadastrée section ZD n° 893 au prix de 

19.000€ 

- D’autoriser Monsieur Le Maire à signer les actes correspondants 

 

IV- DOSSIERS SUPPLEMENTAIRES : 

 

6- Attribution des marchés-Extension du restaurant scolaire et rénovation de l’école 

Elsa Triolet-annulation et remplacement de la délibération N° 2017-54 du 15 juin 2017 

 

Monsieur le Maire rappelle que par délibération du 15 juin 2017 le Conseil Municipal 

retenu les offres les mieux-disantes pour réaliser les travaux d’extension du restaurant 

scolaire et de rénovation de l’école Elsa Triolet  pour un montant total de 830 696.33 € 

HT répartis en 3 phases : 

- Phase 1 : extension du restaurant scolaire 

- Phase 2 : 1ère tranche de rénovation de l’école (étanchéité toiture terrasse, 

remplacement de menuiseries extérieures, de radiateurs) 

- Phase 3 : 2ème tranche de rénovation de l’école (remplacement de menuiseries 

extérieures, de radiateurs, isolation acoustique) 

 

Monsieur le Maire rappelle l’estimation au stade Avant-Projet Détaillé était 

de 820.000€ HT répartie comme suit : 

- Phase 1 : 320.000€ HT 

- Phase 2 : 190.000€ HT 

- Phase 3 : 310.000€ HT 
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Monsieur le Maire fait part à l’Assemblée d’erreurs matérielles constatées dans la 

répartition par phase de chacun des lots et qu’il convient donc d’annuler et de remplacer 

la délibération précitée selon les dispositions détaillées ci-après : 

 
 

 

LOTS 

 

 

ENTREPRISES 

MONTANTS HT (options comprises) 

TRANCHE 

FERME 

PHASE 1 

TRANCHE 

OPTIONNELLE 

1 

PHASE 2 

TRANCHE 

OPTIONNELLE 

2 

PHASE 3 

TOTAL 

Lot 01 – Terrassement – VRD 

 

SANCHEZ 23.641,26 73.590,01  97.231,27 

Lot 02 – Démolitions – Gros 

oeuvre 

SANCHEZ 78.450,63 43.792,94  122.243,57 

Lot 03 – Désamiantage ALARA 

DEPOLUTION 

  13.159,00 13.159,00 

Lot 04 – Etanchéité 

 

ECB 21.419,57  70.553,44 91.973,01 

Lot 05 – Charpente – Ossature 

bois – Couverture – Zinguerie 

SUCHEYRE 26.397,85   26.397,85 

Lot 06 – Menuiseries extérieures 

 

POL AGRET 37.427,00  76.075,00 113.502,00 

Lot 07 - Serrurerie MATALLERIE 

ORCETOISE 

 54.303,07 600,00 54.903,07 

Lot 08 – Menuiseries intérieures ATELIER DES 

DOMES 

 

36.189,32  18.643,93 54.833,25 

Lot 09 – Plâtrerie – Peinture – 

Faux plafonds 

 

PAIS 34.438,26  40.628,60 75.066,86 

Lot 10 – Carrelage – Faïence STEPHANE 

PRADIER 

16.301,67  2.418,43 18.720,10 

Lot 11 – Electricité 

 

EIFFAGE 27.303,87 5.500,00 36.584,11 69.387,98 

Lot 12 – Chauffage – Ventilation 

– Sanitaire 

MATHIEU 

GIRAUD 

42.101,71  38.569,14 80.670,85 

Lot 13 – Aménagements 

extérieurs 

ASP 440,00 12.167,52  12.607,52 

TOTAL HT 

 

 344 111,14 € 189 353,54 € 297.231,65 830.696,33 

 

 

Vu le rapport d’analyse des offres établi par le maître d’œuvre ; 

 

Vu le procès-verbal de la commission d’appel d’offres du 14 juin 2017 retenant les 

offres les mieux-disantes au regard des critères de jugement des offres prévus par le 

règlement de consultation qui étaient le prix (40%), la valeur technique (50%) et les 

délais d’exécution (10%) ; 

Vu les articles 27, 59 et 62 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux 

marchés publics; 

 

En conséquence, le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 

- D’annuler la délibération n° 2017-54 du 15 juin 2017 et de la remplacer par 

la présente délibération 
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- De retenir, pour les travaux d’extension du restaurant scolaire et rénovation 

de l’école Elsa Triolet, les offres les mieux-disantes émanant de chacune 

des entreprises mentionnées ci-dessus, pour les lots 1 à 13, pour un montant 

total de 830.696,33 € HT répartis de la façon suivante : 

 Tranche ferme (phase 1) : 344.111,14€ HT 

 Tranche optionnelle (phase 2) : 189.353,54€ HT 

 Tranche optionnelle (phase 3) : 297.231,65€ HT 

 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer les marchés correspondants 
 

 

7- Projet vélo route le long de l’Allier, mené par le Conseil Départemental-convention 

pour la maintenance et l’entretien des panneaux de signalisation relatifs aux itinéraires 

cyclables  

Monsieur le Maire explique au conseil municipal que le Conseil départemental du Puy De 

Dôme mène depuis longtemps, une politique en faveur des aménagements cyclables par la 

mise en œuvre de deux schémas d’itinéraires cyclables, l’un en 1996 et l’autre en 2003.  

Fort de ces réalisations un 3ème schéma a été validé lors de la Commission permanente du 

9 décembre 2013, et dans ce cadre le projet de véloroute le long de l’Allier a été inscrit.  

Cet itinéraire fait partie intégrante d’un projet de véloroute plus vaste, à vocation inter 

régionale, nommée la V70. Laquelle est inscrite au schéma national des véloroutes et 

voies vertes et part en limite du Chers et de la Nièvre pour aboutir à Palavas les Flots.  

Il s’agit de jalonner dans les deux sens, des routes départementales, voire communales, 

sur l’axe de la V70.  

Monsieur le Maire ajoute que sur la base de ce schéma régional, le Département, maître 

d’ouvrage, a étudié un itinéraire touristique allant de St-Sylvestre-Pragoulin à Ste-

Florine, prenant en compte : la sécurité des cyclistes ; une volonté forte d’intégrer la 

diversité patrimoniale tant naturelle, culturelle, qu’architecturale ; l’objectif 

d’emprunter des routes avec un trafic routier faible, la jonction avec les futures 

sections de voies vertes.  

L’implantation de panneaux de jalonnement tout au long de l’itinéraire s’effectuera 

la plupart du temps sur les mâts existants. Les dépenses de maintenance seront à 

la charge du Département.  

M. le Maire explique que le Conseil Départemental a transmis aux communes concernées 

un projet d’implantation sur les mâts existants, des panneaux de signalisation 

directionnelle à l’intention des cyclistes, et demande l’autorisation de procéder à 

l’installation de ce dispositif de panneaux.  

En conséquence, le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 
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- D’autoriser le Conseil Départemental à procéder à l’implantation des panneaux de 

signalisation directionnelle à l’intention des cyclistes, tel que présenté dans la 

convention ci-jointe 

- D’autoriser Monsieur Le Maire à signer la convention à intervenir avec le 

Département relative à la localisation, la maintenance et l’entretien des panneaux 

implantés sur la commune à l’attention des cyclistes empruntant la véloroute.  

         

 

 

 

        Vic-le-Comte, le 6 juillet 2017 

 

 

Le Maire, 

Roland BLANCHET 

 


